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Objet : Modèle de déclaration de hausse de la mortalité de coquillages par les conchyliculteurs à la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM)

Références :
-Règlement UE 175/2010 de la Commission du 2 mars 2010 portant application de la directive 2006/88/CE du
Conseil en ce qui concerne des mesures de lutte contre la surmortalité des huîtres de l'espèce Crassostrea gigas
associée à la détection de l'herpès virus de l’huître 1 �var (OsHV-1 �var). ;
-Code rural et de la pêche maritime, et notamment son article R.223-4-1 ;
-Arrêté ministériel du 4 novembre 2008 relatif aux conditions de police sanitaire applicables aux animaux et aux
produits d’aquaculture et relatif à la prévention de certaines maladies chez les animaux aquatiques ;
-Note de service N2010-8072 du 17 mars 2010 : Organisation des prélèvements de coquillages en cas de
phénomène de hausse de la mortalité ou de signes de maladie des coquillages ;
-Note de service N2010-8092 du 2 avril 2010 : Mesures en cas de hausse de la mortalité d'huîtres creuses
Crassostrea gigas en 2010 associée à la détection d'OsHV-1 �var ;
-Note de service N2010-8177 du 28 juin 2010 : Mesures en cas de hausse de la mortalité d'huîtres creuses
Crassostrea gigas : rappel et complément ;
-Note de service N2010-8201 du 26 juillet 2010 : Mesures en cas de hausse de la mortalité d'huîtres creuses
Crassostrea gigas : dérogation aux interdictions de transferts.

Résumé : Cette note de service fixe le modèle de fiche de déclaration de hausse de la mortalité de coquillages par
les conchyliculteurs à leur Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM)

Mots-clés : coquillages, mortalité
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Conformément à l’article R. 223-4-1 du code rural et de la pêche maritime et à l’article 16 de l’arrêté du 4
novembre 2008 susvisé, tout propriétaire, toute personne ayant, à quelque titre que ce soit, la charge des soins ou la
garde de mollusques observant une hausse de mortalité inexpliquée ou ayant des raisons de suspecter la présence
d’une maladie exotique ou endémique, doit le signaler à l’autorité administrative compétente (DDTM).

Conformément à l’article 3 de l’arrêté du 4 novembre 2008 susvisé, la hausse de la mortalité se définit par l’«
accroissement inexpliqué et significatif de la mortalité au-delà du niveau considéré comme normal pour la ferme
aquacole ou la zone d’élevage de mollusques concernées dans les conditions habituelles ; le niveau
d’accroissement à désigner comme une hausse de la mortalité doit être convenu par l’exploitant et l’autorité
compétente ». Le caractère significatif d’une surmortalité dépend notamment de l’espèce concernée, de son stade
de développement, du site et du mode de production. Le niveau considéré comme normal étant connu des
conchyliculteurs, il leur donc appartient de déclarer une hausse de la mortalité à la DDTM dont ils dépendent.

Afin d’harmoniser au niveau national le formulaire de déclaration de hausse de mortalité de mollusques, un modèle
est joint en annexe.

Je demande aux DDTM de bien vouloir transmettre cette instruction à leur Comité Régional de la Conchyliculture
en leur demandant de bien vouloir communiquer le formulaire-type ci-joint pour une utilisation à compter de 2011.

Pour rappel, la suite à donner par la DDTM en cas de déclaration de hausse de mortalité est précisée dans les
instructions DGAL/SDSPA/N2010-8072 du 17 mars 2010, N2010-8092 du 2 avril mars 2010, N2010-8177 du 28
juin 2010 et N2010-8201 du 26 juillet 2010 susvisées.

Vous voudrez bien me faire part des difficultés rencontrées dans l'application de la présente instruction.

Le Directeur Général Adjoint
Chef du service de la coordination des actions sanitaires

C.V.O.

Jean-Luc ANGOT




